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La période franque débute en 476, à la chute de l’Empire d’Occident, et se termine au 10ᵉ siècle, c’est-à-dire au
moment de l’établissement du régime féodal en France. 

Durant cette période trois traditions juridiques, à savoir le droit romain, les traditions barbares et le droit
chrétien, vont se mélanger et créer le pluralisme juridique médiéval. 

La première preuve de l’influence romaine à l’époque franque, c’est le fait que les rois continuent de porter des
titres romains. Deuxièmement, les royaumes sont découpés de la même manière que dans la Rome antique.

De plus, alors que le corpus juris civilis de Justinien s’est très bien implanté dans l’Empire d’Orient, il a totalement
disparu en Occident après la chute de l’Empire. C’est alors le Code Théodosien qui va subsister comme
principale source du droit.

L'influence des coutumes barbares/droit germanique
Les traditions barbares sont les traditions germaniques se basant essentiellement sur les coutumes.

Elles vont influencer l’époque franque notamment dans la conception patrimoniale du pouvoir. En effet, le
royaume fait partie du patrimoine privé du Roi donc la transmission se fait de père en fils. C’est d’ailleurs cette
conception qui a provoqué la chute des Mérovingiens.

Les coutumes barbares sont appelées des "lois", d'abord orales elles sont progressivement rédigées . Parmi les
lois rédigées on peut donner l'exemple de la loi salique : sa rédaction est ordonnée par Clovis, elle contient un
grand nombre de dispositions relatives notamment au droit pénal, à la procédure, et au règlement de litiges
qu'on peut apparenter au régime de la responsabilité civile ou encore au droit de la famille ou au droit des
successions. C'est une sorte de code et on peut noter une certaine influence tant du droit romain que du droit
canonique dans sa rédaction. 

Attention : Cette loi va servir de fondement à l'élaboration des règles de dévolution de la Couronne, notamment
porur écarter les femmes de la succession et du pouvoir au cours du XIVe siècle en raison de son ancienneté qui
lui donne de l'autorité. Attention donc à ne pas confondre les deux périodes historiques et les deux objets de ces
lois. 
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L'influence de la chrétienté 

Le christianisme a été reconnu comme une religion en 313 par Constantin puis comme religion d’État en 380
par l’édit Thessalonique, à l’initiative de Théodose Ier. 

Le christianisme va pouvoir influencer les sources de droit puisque Clovis va se convertir à cette religion
permettant une alliance entre le pouvoir royal et l’Église qui va durer jusqu’à la Révolution. 

 Par conséquent, l’influence chrétienne va être si forte que cela va permettre la naissance du droit
canonique.

L’organisation judiciaire a été influencée par la chrétienté. En effet, le royaume dispose de tribunaux laïques
notamment avec le tribunal du Roi, le mallum et la centena. Mais, il existe aussi des tribunaux ecclésiastiques
où l’Église avait compétence exclusive pour juger les clercs. 

Le système de la personnalité des lois 

Au regard de la pluralité de sources juridiques qui cohabitent à cette époque il se posait un
problème d'application du droit en cas de litiges devant les mallus, tribunaux de l'époque. 

La solution trouvée a été de mettre en place un système dit de la personnalité des lois : 

Lors des litiges le juge demandait aux justiciables "sous quel droit vis-tu ?". 
En effet dans un premier temps le droit applicable était donc le droit applicable aux
individus en fonction de leur origine ethnique, religions, en fait des coutumes qu'ils suivaient. 

Pour des raisons pratiques son application a changé : le droit applicable ne dépend pas de
la perosnne jugée mais du territoire  dans lequel elle réside, on parle donc de territorialité
des lois. 


